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I. T ,FS FARTTFnS F T T 'ORTGTNF J>V T TTTGF, 

A, Les Parties 

a) L 'appelante 

1. LXINION CYCUSTE INTERNATIONALE (ci-après 'VCT') est rassociation des 
fédérations nationales du cyclisme. Elle a comme but la direction, Ie développement, la 
réglementation, Ie controle et ïa discipline du c>^lisne dans toutes ses formes, au 
niveau international. 

b) Les intimées 

i. LAGENCE MONDIALE ANimOPAGE (ci-après "AMA") est une organisation non-
gouvernementale indépendante, constituée sous forme de fondation, qui vise ^ 
encourager une culture du sport exempt de dopage. 

ü. M. Frank Bouyer (ci-après "Franck Bouyer") est un cycüste professiomiei de la 
categorie "élite", avec licence délivrée par la Fédération Fran9aise de Cyclisme 
(«FFC»)j fédération nationale membre de lUCI Franck Bouyer est membre du 
groüpe cycüste professioimel Bouygues Telecom. 

B. L'origine du lltige 

2. Franck Bouyer est cycüste professionnel depnis bientöt dix ans. 

3. Au cours de Tété 2002, il a commencé a remarquer une difiöculté particuliere a 

4. Constatant 

5. C'est ainsi qu'a été dia, 

6. En raison de ce diagnostic 
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7. 

me. sous réserve d'un traitement retïiMiant aux effets de Ia maladie,j 
lil ne serait pas possible de lui déüvrer un certificat médical aaptituae. 

Comme 

interdictions 
en compétition. 

S- Selon les médecins de Franck Bouyer, 

9, Ainsi, pour avoir une chance de pouvoir contitiuer k exercer son métier de coureur 
cyclïste^ Franck Bouyer n'avait d'autre solution que d^dépos^une demande 
d'autorisation d'usage a des fins üiérapeutiques (« AUT ») ^ÊÊÊ^^Kce qu'il a fait 
Ie 9 aoüt 2004 auprès du Comité d'autorisation d'usage^Re^ïnOaérapeutiques 
(«CAm'»)denJCI. 

10. Par décision du S septembre 2004, Ie CAUT de ITJCÏ a refiisé 1'autorisation. 

11. Franck Bouyer a fait appel de cette décision auprès de l'AMA. 

12. Par décision du 26 octobre 2004, Ie CAUT de l'AMA a confirmé Ie refus d'accorder 
1'AUT. 

13. N'étant pas d'accord avec cette décision du CAUT de l'AMA, Franck Bouyer a décidé 
d'en faire appel auprès du Tribunal Arbitral du Sport («TAS ») en date du 25 
novembre2005. 

14. Le 18 mars 2005 Ie TAS a rejeté son appel pour les motifs exposés dans la sentence 
CAS 20Ö4/A/769 F. Bouyer c/UCI & AMA. 

15. Le 6 mai 2005, après s'être soumis a des tesjs complémentaires afin d'établir l'absence 
d'eiïet ergogène de Tutilisation d u H | H | B e t en présentant un schema tliérapeutique 
qui pourrait servir de référence p^^S^ontróles de 1'utilisation d'une posologie 
autorisée, Franck Bouyer a introduit auprès du CAUT de FUCI une nouvelle demande 
pour pouvoir utiliser lê  

16. . Le 9 juin 2005, le CAUT de FUCI a décidé de refuser 1'AUT pour les motifs suivants : 

• «une de ces conditions esseniielles pour Vattribution d'une AUT est que 
"L'ï4sage thérapeutique de la substance ou de la methode ne devraproduire 
aucune amélioration de la performance autre que c0e attribuable au 
retour è un état de santé normal aptès le traitement d'im état pathologique 
avéré" (article SS§3 du Reglement UCï). 
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« De plus. Partiele 36 du Reglement UCI affirme que "UneAVTsera refusée 
pour motif d'impossihiUté ou de dijficulté de contróler la posologie, la 
fréquence ou voie d'administration ou tout autre aspect de l'usage de la 
substanee susceptihle depwduire une amélioration de la performance': 

Le CAUTde f'UClestime que ces conditions ne sontpas rhnplies» 

17. Le 2S juin 2005, Franck Bouyer a fait appel de cette décision auprès de l'AMA. 

IS. Le 19 aoüt 2005, le CAUT de l'AMA a décidé de renverser la décision de rUCI et 
d'accorder ime AUT a Franck Bouyer poxir M M M M B ^^^ rnotifs suivants: 

«ie Comité A UT (CAUT) de l'AMA a été mandaté le 26 juillet 2005 pour stütuer 
sur le refus d'autorisation de l'usage deWKÊÊÊÊÊ délivré a Monsieur Frank 
Bouyer par l'UCI. 
Le comité est composé despersonnes suivantes : 

Dr. Peter Jenoure, MD, président (Médecine du Spon Crossklinic Bale CH); 
Dr. Thierry Buclin, MD, expert (service de pharmacologie-tóxicohgie CHUV 
Lausanne CH) ; 
Dr. Bertrand Carlander, MD, expert (service de neurologie CHÜ Montpellier 
F). 

I. CONTEXTE 
1. Monsieur Frank Bouyer est porteur d'un ^ÊÊÊH^^^ÊÊÊKÊÊÊj^^^ 

^K^KÊÊdoni le dtagnostic a été etaMijmaSu^uU^pa^^erents 
spuÊmmes. Un dossier médical bien documenté a ce sujet accompagne la 
demande. 

2. Lors de la première révision solHcitèe en octobre 2004, le CAUT de l'AMA 
avait confirmé la décision de l'UCI en refusant de délivrer une AUT pour 
rutilisaïion^^Êj^^^. Les motifs alors invoqués étaient: 

• Une absence d'éléments prohants pour assurer que la prise ^ ^ ^ ^ H [ ^ f 
n'allait pas induire un possible effet ergogénique au sujet lors de sa 
pratique sportive et en conséquence lui procurer un avantage inéquitable 
par rapport a ses concurrents (critère 4.3. Standard International pour 
VAutorisüHon d'Usage è des fins Thérapeutiques de l'AMA). 

• Le cara^è^^imité dupréjudice a la santé résultant de l'absence de prise 
' ^ ^ ^ ^ I H P '̂ " ^ dossier foumi qui en particulier ne mentionne 
aucun endormissement lors de la pratique sportive (critère 4.2 du 
Standard). 

• La difficulté a mettre en place un système de surveillance 
pharmacologique de compliance a la posologie presente, dans la mesure 
oü aucunes références individuelles n'étaient alors produites et qu'une 
grande latitude de dosage était laissée a Vappréciation du sujet lui-même 
(douUement de la dose). 

3. L'intéressé afait appel de cette décision de refus devant le Tnbunal Arbitral 
du Sport. Celui-ci a rendu sa décision en mars 2005 en conjirmant la décision 
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initiale de l'VCÏ ainsi que celle de VAMA, en considérant que les arguments 
relütifs aux Standards d'AUT avances par VAMA étaientfondés. 
En mai 2005, Frank Bouyer soumet une nouvelle demande d'AUT a l'UCI en 
apportant descomdémënts d'information afin depóuvoii^itU^et^Ltitre 
thérapeutique ^^^KÊ^m^ ^^ ̂ ^^^ unique de ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ H V ' ^^ 
demande précise que ce traitemenï sera soumis ^m^eevamationamuelle, 
Les autres éléments nouveaux apportés au dossier initial sont: 

• Une fiche d'aptitude professionneUe attêstéepar Ie médecin du travail 
• Une lettre de soutien de VAssociation Internationale des Groupes Cyclistes 

professionnels. 
5. En date du 9 juin 2005, Ie CAUT de l'VCl informe ie requérantpar écrit d'un 

refiis d'autorisation pour sa nouvelle demande, L'UCI estime que les 
conditions suivantes ne sont pas rempUes pour l'autorisation de la substance 
demandée: 

• "L'usage thérapeutique de la substance ou de la methode ne devra 
produire aucune amélioration de la performance autre que ceUe 
attrihuahle au retour a un état de santé normal après Ie traitement d'un 
état pathologique avéré." (article 35 §3 du Reglement UCI). 

• "Une AUT sera refusée pour motif d'impossibilité ou de difficulté a 
contróler laposologie, lafréquence, la voie d'administraiion ou tout autre 
aspect de l'usage de la substance susceptihle de produire une amélioration 
de la performance." (article 36 du Reglement UCI). 

Face ce refïis qui ^ ^ H H H | | | H | H H | | H H | | | ^ | ^ ^ H | | | | ^ ^ P 
Monsieur Frank Bouye^^nm^^^U^^n^a^^a^evisioï^uprès de 
VAMA. Cette demande est adressée sous laforme d'une lettre datée du 28 juin 
2005 de Müitre Philippe Senmartin, avocat de Monsieur Frank Bouyer. Cette 
lettre est accompagnée d'un dossier complet d Vexception du reglement 
financier. 

7. La procédure de révision est fi>rmellement engagée Ie 26juillet 2005 suite au 
reglement financier du coüt de la révision, cojiformément au critère 7J1 al a 
du Standard International pour VAutorisation d'Usage a des fins 
Thérapeutigues de VAMA. 

8. En date du 26 juillet 2Ö05, Ie CAUT de VAMA est constitué et d compter de 
cette date, ses membres sont en possession du dossier tel qu'adressé par 
Monsieur Frank Bouyer. 

U. PROCEDURE 
I. Considérant Ie Standard international pour l'autorisation d'usage d des fins 
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4. 

5. 

6. 

7. 

9. 

thérapeutigues, et en particulier ia section 4 portant sur les critères 
d'autorisation, 

2. Considérant la décision du CA UT UCI et les moüfs invoqués par celui-ci, 
3. Considérant la nouvelle documentation médicale produite qui apporie 

quelques éléments nouveaux mais continue de 
méthodolomques cenaines 

des lacunes 

Considérant que Ie diagnostic étahli n'est pas contesté et que Ie traitement 
demandé est classigue pour ce type d'qffection, 
Considérant les effbrts produits par Ie requérant pour se soumettre a une 
surveillance pharmacologique, 
Considérant que dans Ie cas précis l'effet ergogénique potentiel neparaitpas 
évident 
Considérant que Ie problème posé par la prise de^^^^^^ans Ie cadre du 
sport de haut niveau est relativement nouveau et enc^^^uiocumenté au sein 
des sciences médicales, 
Considérant enfin la philosophie du principe d'AUT qui doit permettre a tout 
sportif ayant fait lapreuve de sa pathologie de bénéficier du traitement Ie plus 
approprié a sa condition et que dans ie cas précis Ie sujet ne peut pas faire Ie 
choix individuel de continuer sa pratiqve sans traitement, 

Le CAUTde VAMA décide: 
De renverser la décision du CAUT de IVCJ et d'aecorder au requérant la 
possihilité d'êtr^mU^armÊÊKÊÊÊd la posologie quotidienne de ̂  
pour une durée J^^^^^^^Kpamr du 22 aoüt 2005. 
Cette décision est toutefois assortie des conditions suivantes : 
J. Afin de toujours respecter la posologie autorisée ^^K^^ÊÊMonsieur 
Frank Bouyer s'engage en cas de controle a pouvoir p^aui^aesvaleurs de 
concentration plasmatique ou urinaire compatibles avec le schema 
thèrapeutique autorisé, 

2. Les médecins concemés devront surveiÜer dans le cadre du suivi de leur 
patiënt les effets du traitement sur ses capacités de performance, orientant leur 
analyse sur d'autres paramètres que les facteurs d'endurance aêrobie sur 
lesquels^BÊÊÊKÊ n'a tres vraisemblablement quepeu d'effet. 
Ces éléments devront être fcmmis pour toute réévaluation et le cas échéant 
prolongation de cette autorisaiion au-dela de son ierme d'échéance. » 
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19. La désision du CAUT de 1'AMA a été re9ue par i'UCï en date du 24 aoüt 2005. 

20. Compte tenu de 1'AUT acconié par Ie CAUT de l'AMA, Franck Bouyer a pu 
recommencer a courir. 

U. HFROTTT F M F N T H F TA PT^Or^mTRIT W V A N T T F TAS 

21. Le 26 septembre 2005,1'UCI déposait un appel auprès du TAS contre la décision du 
19 aout du CAUT de l'AMA et nonunait Monsieur Olivier Carrard comme arbitre 

1 
i 

22. En date du 4 octobre 2005, l'UCI déposait sou mémoire d'appel compremut les I 
conclusions suivantes: | 

« A ces cünses, plaise au Tribunal Arbitral: i 
J) d 'annuler la décision contestée \ 
2) de confirmer le refus d'AUTciM. Bouyer \ 
3) de condamner l 'AMA d une participation dans lesjrais de l 'UCI. » \ 

23. En date du 13 octobre 2005, Franck Bouyer demandait la traduction en fi-an^ais de ' 
certames pièces déposées par TUCI.. > 

i 

24. Le 17 octobre 2005, l'AMA et Franck Bouyer nommaient conjointement Monsieur ! 
Jean-Jacques Bertrand comme arbitre. 

25. En date du 28 octobre 2005, TAMA déposait sa réponse, comprenant les conclusions \ 
suivantes: 

Fondée sur ce qui précède, l'AMA a l'honneur de conclure avec suite de frais et 
dépens a ce qu 'il plaise d la Formation : 

l De rejeter Vüppel de l'UCI \ 
IL De confirmer la décision rendue en date du 19 aoüt 2005 par h CAUT 

AMA. I 
I 

III. D 'allouer d l 'AMA une participation d ses frais de procédure. » i 

26. En date du 9 novembre 2005, le TAS conlirmait la constitution de la Formation avec la V 
composition auivante; Monsieur Quentin Byme-Sutton (Président), Monsieur Olivier 
Carrard et Monsieur Jean-Jacques Bertrand (Arbitres). 

27. Le 1 décembre 2005, le TAS informait les parties que ï'audi^ce se tiendiait le 20 
janvier 2006. 



4,Mar, 2096 ] 6 ;2Ö T r ^ b m a ' A ^ b i t r a l du Spor t / ^ 7 2 8 2 P. 9 /20 

Tribunal Arbitral du Sport 
Court of Arbitration for Sport TAS 2005/A/965 UCï c/ AMA & F. Bouyer page S 

28. Ls 2 décembre 2005, Ie TAS informait TUCI qu'elle devait foumir ia traduction 
fi-anpaise des passages des atticles médicaux d^osés par l'UCI qu'elle considère 
comme les pius essentiels pour soutenir ses allégations correspondantes. 

29. En date du 23 décembre 2005, M. Bouyer déposait sa réponse, comprcnant les 
conclusions suivantes : 

«[...] 

Vu hs pièces produites. 

Vu les dispositions légaïes et réglsmentaires appHcabks. 

Vu les standards intemationaux. 

Statuur ce que de droit sur la recevabüité de l'appel de l'UCI et dans lous les cos 
Ie déclarer infondé. 

Cefaisant, rejeter l'appel de l'UCI, a Vencontre de la décision du CAUTde l'AMA 
en date du 19 AOUT 2005. 

Confirmerla décision renduepar Ie CAUTAMA Ie IP AOÜT2005. 

Allouer a M. Frank Bouyer une participation a sesfrais de procédure. » 

30. Le 17 janvier 2005, TUCI déposait une déclaration du Docteur A. Calvez, membre du 
CAUTderUCL 

31. Le 19 janvier 2005, Franck Bouyer faisait part de son opposition au dépöt de la 
déclaration du Docteur Calvez. 

32. L*audience se tetiait le 20 janvier 2006 en présence du Premier Conseiller auprès du 
TAS, Monsieur Ousmane Kane, et des persoimes suivantes: 

a) UCl 

Monsieur Philippe Verbiest, avocat 

Monsieur le Docteur Gérald Grémion, Hópital Orthopédique de la Suisse Romande, 
expert témoin 

b) AMA 

Monsieur Claude Ramoni, avocat 

Monsieur le Docteur A. Garaier, Directeur médical, AMA 

c) Monsieur Franck Bouyer 

Monsieur Philippe Senmartin, avotié conseil 

Monsieur Franck Bouyer, coureur cycliste 

Monsieur le Docteur P.-Y. Mathe, médecin de Téquipe cycliste Bouygues Télécom 

33. En début d'audience, les trois parties se mettaient d'accord sur Tadmission, comme 
pièce au dossier d'arbitrage, de la déclaration du 17 janvier 2006 du Docteur A. Calvez 
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et d'ime nouvelle pièce (PV d'ime réimion du 22 octobre 2005 de la Cornmission 
Médicale Nationale de la FFC). 

34. Après vérification de la date de léception par Ie TAS de l'acte d'appel de TUCI, les 
parties convenaient que Tappel était recevable et Franck Bouyer retirait son exception 
a eet égard. 

35. Après cela, chaque partie présentait un bref xappel de ses arguments et conclusions. 

36. Ensuite, Ie Docteur Gérard Grémion, entendu k la demande de FUCI h titre d'expert 
témoin, déclarait qu'a son avis; 

• Les résultats ^ ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ § ^ ^ ° ^ v H H H | H I H I I B I i V ^^ décembre 2004 et 
mars 2005 n'étaient pas probants qxiant a rabsence d'effet ergogénique auprès de 
Franck Bouyer. 

Premièrement parce que ce type d'iavestigations perniet de mesurei des facteurs 
d'endurance aérobie ̂ ^ | H H H | ^ ^ ^ ^ B n ' a vraisemblablemenl que peu 
d'influence, alors que pof f lS^^WH^^Rne t ergogénique il aurait fallu plutót 
3rocéder k des investigations pennettant de mesurer les conséoüences de la prise 

auures termeSj iSmemöüe ü'mvestigation utiüsée n'êtait p ^ appropnêe pour 
mesurer Texisteuce ou non d'effet ergogénique de la substance en questioni 

Deuxièmement parce qu'en l'espèce les investigations^^^^^^^^^Bont été 
réalisées dans d^ conditions qui ne pennettaient m ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ S r é s u l t a t s 
iiables quant aux elïets éventuels ^^mtj^^Ê^^Ê^^^^^^ttJ^^ Franck 
Bouyer. A eet égard, la période de t e ^ ^ m s'es^coule^ïïttëlesdeux tests 
(trois moïs) ■- permettant une variation importante dans la condition physique liée a 
i'entraïnement et d'autres facteurs - 1'utilisation d'une bicyclette ne pennettant pas 
d'imposer des charges aux différents paliers, l'absence de tests 
' lainsi que l'absence de mesure 

fëseléments rendant peu lisibles les résuJtats düj 

37. 

• n aurait été utile o u ^ ^ ^ é m a thérapeutique établissant les résultats des dosages 
plasmatiques ^ ^ ^ ^ H V précise les heures d'administration de la posologie 
i n d i q u é e ^ n ^ j ^ ^ ^ ^ S b t ^ e s conditions dans lesquelles les tests se sont 
d é r o u l é s f l H H H ^ ^ ^ H B e t que les tests portent sur un cercle plus large de 
personneS^^uim^^nanepius importante deposologies. 

Le Docteur Alain Gamier est intervenu è plusieurs reprises, en faisant notamment les 
observations suivantes: 

* Le CAUT de l'AMA prend ses décisions ds maniere indépendante de TAMA et 
rédige lui-même ses décisions. 
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• Afin de soutenir Ie CAUT de 1'AMA dans la rédaction des décisions il airive que 
l'AMA lui remette vxi. schema type, et que Ie service médical et/ou juridique de 
l'AMA assiste Ie CAUT de TAMA dans la formulation des décisions au regard des 
régies applicables a la prise de décision. 

• Par contre, l'AMA n'influence jamais Ie fond des décisions du CAUT de l'AMA, 
qm sont toujours prises en toute indépendance. 

4 En Fespèce et d'après son souvenir, TAMA avait donné peu d'indications voïre 
aucune indication au CAUT de TAMA quant è la forme de la décision du 19 aoüt 
2005. 

La formulation des considérants et du dispositif de Ia décision du 19 aoüt 2005 est 
malencontreuse et ambigue puisqu'elle donne rimpression que l'AUT a été 
attribuée malgré un sentiment du CAUT de l'AMA que le^H^^fcouirait avoir 
un effet ergogénique et que Ie schema thérapeutique présemSt^^Eufïïsant poui 
permettre un controle fiable de la posologie autorisée. 

Cependant en tant que Directeur médical de l'AMA il est convaincu que dans la 
décis^^u 19 aoüt 2005 Ie CAUT de TAMA avait voulu exprimer Tavis que Ie 
I ^ ^ ^ H p r i s par Franck Bouyer selon la posologie proposée n'avait certainement 
pa^^Het ergogénique et que Ie respect de la posologie était contrólable, mais 
qu'iï était nécessaire que Franck Bouyer Ie confirme par un suivi médical et des 
tests complémentaires utilisant d'autres methodes qui seraient examinés lors de la 
réévaluation de l'AUT a la fin de sa durée de validité. 

• S'agtssant des conditions de tests, Ie cas de Franck Boui 
tenu du fait que des tests 
réalisables voire impossible a eÏÈectaer - i 

est particulier compte 
seraient difficilement 

Les tests de capacité, Ie schema thérapeutique ainsi que Ie controle de la posologie 
comporteraient toujours une certaine marge d'incertitude/d'appréciation comptê  
tenu d^ facteurs individuele 
et des conditions extemes 

38. Répondant a des questions posées par la Fonnation, Franck Bouyer précisait qu'è l'age 
de trente et un aas il pensait avoir encore trois a quatre ans de cairière devant lui, qïi'il 
bénéfïciait actuellement d*un contrat de deux ans avec Féq-uipe Bouygues Téiécom et 
que son ambition était non pas d'être un chef de file mais d'être un bon équipier et de 
pouvoir mettre son expérience, notamment en Coupe de France, k disposition de ses 
co-équipiers plus jeunes. 

39. L'audience se terminait par les plaidoiries des parties. 
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m . T FS POSTTTONS BFS PARTÏFS 

A. UCI 

40. Arguant que les conditions d'octroi d'ime AUT ne som pas rempHes, fllCÏ soutient 
notamment que: 

• Dans sa décision du 19 aoüt 2005, Ie CAUT de TAMA n'a pas tenu compte de 
Texigence réglementaire que Tabsence d'effet orgogénique soit démontrée, 
puisque Ie CAUT de TAMA s'est contenté d'un doute au sujet de i'effet 
ergogénique pour attribuer l'AUT a Franck Bouyer. 

• Les études médicales tendent a démontrer refïst ergogénique du 

• Les tests eifectués par Franck Bou}^ ne sont pas aptes è démontrer l'absence 
d'effet ergogénique et les résultats des tests ne sont pas probants a eet égard. De 
plus, la methode de controle proposée par Franck Bouyer ne perniet pas de vérifiier 
de maniere liable Ie dosage di 

B. AMA 

41. Considérant que les conditions d'octroi d'une AUT sont remplies» l'AMA soutient 
notamment ce qui suit: 

• Le CAUT de TAMA est formé de médecins specialistes qui sont indépendants de 
l'AMA. 

• La question qui se pose est pnrement médicale et le pouvoir d'examen du TAS est 
donc limité. 

• La décision d'un CAUT ne pourra jamais être d'une rigueur mathématique et 
constituera toujours I'appréciation d'tm cas précis, par des experts indépendants. 

• Le CAUT de l'AMA a estimé k l'unanimité que les éléments foumis par Franck 
Bouyer étaient suffisants pour lui accorder TAUT ; en considérant que dans le cas 
précis i'utilisation d'une substance était justifiée et ne constituait pas une inégalité 
de traitem^t envers les autres compétiteurs. 

• Le but du système des AUT, qui est de permettre, sous certaines conditions, è un 
sportif matade de se soigner, tout en continuant a pratiquer son sport sans le 
favoriser par rapport a ses advei^res, est donc rempli. 
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C. Franck Bouyer 

42. Affirmant que les conditions d'octixti d'une AUT sont rempliss, Franck Bouyer 
soutien! notamment ce qm suit: 

• Aucim des médecins du CAUT de 1'UCI n'est spécialisé en, 
et certains docxmients démontrent que ses membres n'étaient pas unanimes a 
considérer que la demande d*AUT devait être reftisée. 

• Les résultats des tests médicaux foumis par Franck Bouyer démontrent sans aucun 
doute que l e H ^ ^ ^ B i ' a pas d'effet ergogénique en ce qui Ie conceme et que Ie 
dosage préconis^oSa être controle. 

IV. T A DFTFKMTN ATTON ]>F T, A FORM ATTON 

A. Sur la compétence et la recevabilité 

43. La compétence du TAS ainsi que la recevabilité de Fappel ont été confirmés par les 
parties lors de 1'audience du 20 janvier 2006. 

B. Sur Ie droit applicable 

44. Selon l*art. R58 du « Code de }'arbitrage en matière de sport» du TAS (ci-après Ie 
«Code du TAS»): 

"La formation statue selon les règlements appticübles et selon les régies de droit 
choisies par les parties. ou a dêfaut de choix, selon ie droit du pays dans lequel la 
fédération, association ou autre organisme sportifayant rendu la dédsion atiaquée 
a son domicile ou selon les régies de droit dont la Formation estime Vapplication 
appropriée. Dans ce demier cas, la dédsion de la Formation doit être motivée.''^ 

45. Il n'y a aucune contestation entre les parties concemant les régies ^jplicables a la 
demande d'AUT, a savoir: les dispositions periinentes du «Code mondial 
antidopage» de 1'AMA (ci-après «Code de l'AMA»), du «Standard International 
pöur Vautorisation d'usage a des fins thérapeutiques» de TAMA (ci-après Ie 
« Standard de l'AMA ») et du Reglement antidopage de TUCI (ci-après «Reglement 
UCI»). 

46. Dans la mesure oü les parties n'invoquent pas de hiërarchie entre les différentes régies 
applicables et que celles-ci ne contiennent pas de dispositions contxadictoires en 
rapport avec les questions litigieuses au fond, la Formation considère que les régies 
suivantes, notamment, sont pertinentes pour trancher Ie litige : 
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a) Code del'AMA 

"4.3 Critères é'indiision des suhsiances et methodes dans la Liste des 
interdictions 

L'AMA prendra en considération les critères suivanis dans sa décision 
d'inclure on non une substance ou une methode dans la Liste des 
interdictions: 

43.1 Une substance ou methode sera susceptible d'être incluse dam la Liste 
des interdictions si l'AMA détermine que la substance ou methode 
répond a dewc des trois critères suivants : 

4.3J.1 L'évidence médicale ou scientifique, l'effet pharmacohgique mi 
l'expérience, selon lesquels la substance ou la methode a ie 
potentiel d'améliorer la performance sportive; 

4.3.L2 L'évidence médicale ou scientifique, l'effet pharmacohgique ou 
l'expérience, selon lesquels l'usage de la substance ou de Ia 
methode présente un risque réel ou potentiel pour la santé du 
sportif; 

4.3J.3 La déterminationpar l'AMA que l'usage de la substance ou de la 
methode est contraire a l'esprit sportif tel que décrit dans 
l'introdüction du Code, 

4.3.2 Une substance ou une methode sera également incluse dans la Liste des 
interdictions si l'AMA détermine que, selon une évidence médicale ou 
scientifique, l'effetpharmacologique ou l'expérience, la substance ou la 
methode a lafaculté de masguer l'usage d'autres substances el methodes 
interdites. 

4.3.3 La décision de l 'AMA d 'inclure des substances et methodes interdites qui 
seronï incluses dans ia Liste des interdictions est finale et nepowrapas 
faire Vobjet d'un appel par un sportif ou toute autre personne qui \ 
voudrait invoquer que la substance ou la methode n 'est pas un agent j 
masquant. n 'a pas h potentiel d'améliorer la performance sportive, ne '. 
pose pas un risque pour la santé, ou n'est pas contraire a Vesprit 
sportif." 'i 

4.4 Usage a des fins thérapeutiques 

L 'AMA adoptera un Standard international sur la procédure a suivre en vue 
des autorisations accordées pour usage a des fins thérapeutiques. 

Chaque fédération internationale devra s 'assurer qu 'une procédure 
d'autorisation d'usage d des fins thérapeutiques est mise en place pour les j 
sportifs de niveau international, ou les autres sportifs inscrits dans une f 
manifestation internationale, devant avoir recours a une substance ou [ 
methode interdite sur la base d'un dossier médical documenté. Chaque [-
organisation ?iationale devra s'assurer qu'une procédure d'autorisation 
d'usage a des fins thérapeutiques est mise en place pour les sportifs de 
niveau non-intemational et relevant de son autorité, devant avoir recours & 
une substance ou methode interdite sur la base d'un dossier médical 
documenté. 
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De telles demandes seront évaluées en accord avec les standards 
intemationma pour Vautorisation d'usage a des fins thérapeutiques. Les 
fédérations intemationales et les organisations naüonaïes antidopage 
devront rapporter promptement h I'AMA les autorisations accordées pour 
usage a des fins thérapeutiques a tont sportif de niveau international ou tont 
sportifde niveau national inclus dans son groupe cible de sportifs soumis 
aux controles. 

L 'AA'fA pourra de sa propre initiative revoir une autorisation d'usage d des 
fins thérapeutiques accordée d tout sportif de niveau international ou de 
niveau national inclus dans Ie groupe cible de sportifs soumis par son 
organisation nationale antidopage aux controles. De plus, d la demande 
d'un sportif qui s'esi vu refuser une autorisation d'usage d des fins 
thérapeutiques, I'AMA pourra reconsidérer ce refus. L'AMA pourra 
renverser une décision lorsqu'elle considère que Vaccord ou Ie refus d'une 
autorisation d des fins thérapeutiques n 'est pas conforme am standards 
intemationaux pour Vautorisation d'usage a des fins thérapeutiques. 

b) Standard de I'AMA 

«4.0 Critères d'autorisation d'usage d des fins thérapeutiques 

Une autorisation d'usage a des fins thérapei4tiques (A UT} peut être accordée a un 
sportif pour guHlpuisse utiliser une substance ou methode interdite telle que définie 
dans la Liste des Interdictions. Une demande d'AUTsera étudiéepar un Comité pour 
Vautorisation d'usage d des fins thérapeutiques (CAUT). Le CAUTsera nommépar 
une organisation antidopage. Une autorisation sera accordée uniquement en accord 
rigoureux avec les critères suivants: 

[Commentaires: Ce Standard s 'applique d tous les sportifs tels que définis par le Code 
et assujettis a celui-ci, y compris les sportifs handicapés. Le présent Standard sera 
applique selon les conditions individueïïes. Par exemple, une autorisation jusiifiée 
pour un sportif handicapépeut nepas l'êtrepour d'autres sportifs.] 

4.1 Le sportif devralt soumeure une demande d'AUTau moins 21 jours avant de 
participer è. une manifestation. 

4.2 Le sportif subirait unpréjudice de santé significatifsi la substance ou la methode 
interdite n'étaitpas administrée dans le cadre de laprise en charge d'un état 
pathologique aigu ou chronique. 

43 L'usage thérapeutique de la substance ou de la methode ne devraproduire aucune 
amélioration de la performance autre que celle attribuable au retour d un état de 
santé normal après le traitement d'un état pathologique avéré. L'usage de toute 
substance ou methode interdite pour augmenter les niveaux naturellement bas 
d'hormones endogènes n'estpas considéré comme une intervention thérapeutique 
acceptatie. 

4.4 linedoitpas exister d'altemative thérapeutique autoriséepouvant sesubstituer a la 
substance ou d la methode normalement interdite, 

4.3 La nécessité d'utiliser la substance ou methode normalement interdite ne doitpas être 
une conséquence partielle ou totale de Vutilisation antérieure non thérapeutique de 
substances de la Liste des interdictions. 
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7Jla.[,..] 

b. L'AMApeut initier tin réexamen en lout temps. Le CAÏITdsl'AMA devrafinaliser 
sa révision dans les 30Jours.» 

S. 5 a. Un réexamen par le C.AIJT de l 'organisation ou par le CAJlTdeVAMA peut être 
initié h tout moment durant la validité d'une AlIIA» 

c) Reglement UCJ 

* 35. Une autorisation d'usage a des fins thérapeutiques sera uniquement accordée en 
stricte conformité avec les critères suivants : 

1. Le coureur dok soumettre une demande d'AUTsur unformulairefoumipar 
l'VCI au moins 21 (vingt et un) jours avant departiciper a une manifestation. 

2. Le coureur subirait un préjudice de santé significatif si la substance ou la 
methode interdite n'étaitpas administrée dans le cadre de laprise en charge 
d'un état pathologique aigu ou chronique. 

3. L'usage thérapeutique de la substance ou de la methode interdite ne devrait 
produire aitcune amélioration de la performance autre que celle quipourrait 
être anticipéepar un retour a un état de santé normal après le traitemmt d'un 
état pathologique avéré. L'usage de toute substance ou methode interdite pour 
augmenter les niveaux naiurellement bas d'hormones endogènes n'estpas 
considéré comme une intervention thérapeutique acceptable. 

4. Il n 'existe pas d'altemative thérapeutique raisonnable pouvant se substituer a 
l'usage de la substance ou de la methode normalement interdite. 

5. La nêcessité d'utiliser la substance ou la methode normalement interdite ne 
peut pas être une conséquence partielle ou totale de l'usage antêrieur non 
thérapeutique de toute substance ou methode interdite. 

6. Une demande d'AXJTne saurait être autorisée rétroactivement, a Vexception 
des cos suivants: 

ö. urgence médicale ou traitement d'un état pathologique aigu, ou 

b. en raison decirconstances exceptionnelles, iln'y apas eusuffisamment 
de temps ou de possibilités pour un coureur de soumettre une demande 
21 (vifigt et un) jours avant de participer a toute manifestation ou pour 
le CA UT d'étudier une demande avant la partieipation du coureur a 
toute manifestation. 

36. Une A UT sera refusée pour motif d'impossibilité ou de difficulté de contróler la 
posologie, lafrèquence ou voie d'administration ou tout autre aspect de l'usage de la 
substance ou de la methode interdite, susceptible de produire une amélioration de la 
performance autre que celle autorisée par l'article 35.3. 
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67. La décision de l'AMA de revenir sur la décishn de VUCIpeut exclusivement faire 
I 'objet d'un appel devant Ie TAS par l 'UCl » 

C. Sur Ie fond 

a) la nature du pouvoir dédsionnel des CA UT 

47. Etant donné la fonnulation de la décision du 19 aoüt 2005 du CAUT de l'AMA, la 
question se pose de savoir si les règlements appHcables doiment aux CAUT un pouvoir 
discrétiormaire dans Tapplication des critères d'autorisation réglementaires. 

48. En rapport avec Ie critère d'absence d'effet ergogénique, les régies de base sont claires. 
Selon rarticle 4.0 du Standard de TAMA: «Une antorisation sera accordée 
uniquement en accord ri^nur^jr avec les critères suivants: [...] L'usage 
thérapeutique de la substance ou de la methode interdite ne devrait produire aucunE. 
amélioration de la performance autre que celle qui pourrait être anticipée par un 
retour è un état de santé normal après ie traitement d'un état pathologique avéré » 
(nous soulignons). 

49. En d'autres termes, les règks de base ne laissent aucun pouvoir discrétionnaire aux 
CAUT d*octroyer une AUT lorsque Ie CAUT estime qu*un effet ergogénique n'est pas 
exclu. 

50. Ce principe, fixé dans les standards intemationaux, est repris dans ie Reglement UCI. 
Selon son article 35 : « Une autorisation d'usage a des fins thérapeutiques sera 
uniquement accordée en stü£ï£. conformité avec les critères suivants : [...] L'usage 
thérapeutique de la substance ou de Ia methode interdïte ne devrait produire aumne. 
amélioration de la performance autre que celle qui pourrait être anticipée par un 
retour a un état de santé normal après Ie traitement d'un état pathologique avéré 
(nous soulignons). 

51. Ainsi, une fois son appréciation médicale faite, Ie CAUT n'a aucune latitude pour en 
faire abstraction s'il estime qu'un effet ergogénique est possible; il doit refuser l'AUT 
et ne peut pas examiner l'opportunité d'admettre néamnoins une autorisation. 

52. Dans Tappréciation médicale du risque d'effet a-gogémque Ie CAUT doit évidemment 
tenii cofflpte des circonstances de cbaque cas, comme il ressort du Commentaire 
officiel suivant de Farticle 4.0 du Standard de l'AMA: « Ce Standard s'appUque d 
tous les sportifs iels que définis par Ie Code et assujettis a celui-ci, y compris les 
Sportifs handicapés. ^f prp^ienf xtandnrrl ^Prn npnhqup ^plnn /gt cnriditinn.^ 
ffjdmdueMp,s,»(nous soulignons). 
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b) Les conditions d'attribution de VAUT 

53. L'ime des conditions essentielies pour 1'octroi d'une AÜT est Tabsence d'effet 
ergogénique (article 4.3 du Stand^d de TAMA et l'article 35§ 3 du Reglement UCI). 

54. Au considérant n° 7 de sa décision, Ie CAUT de l'AMA observe que : «... dans Ie cas 
précis l'effet ergogénique potentiel ne parait pas évident». Selon Ie sens littéral des 
mots, une chose qui n'est « pas évidente » est difficÜe, mals néanmoins possible (voir, 
par exemple, les défmitions sous ie mot «évident» dans « Le nouveau PEUT 
ROBERT»). 

55. Par ailleurs, au considérant n̂  3 de sa décision» le CAUT de l'AMA relève que la 
documentation médicale apporte des éléments nouv^^yiim^ontinue a présenter des 
lacunes, notamment en raison de « ... tesis jK/jj^^/tg ^^^ appropriés a la 
démonstration désirée ». Enfin, dans le disposmR^^écision le CAUT de TAMA 
souinet rautorisaüon k plusieurs conditions, en précisant que les médecins devront 
orienter «■■■ leur analyse sur_d'autres paramètres que les facteurs 

'a tres vraisemblablement quepeu d'ejjei». 

56. Il apparait donc des termes et du contenu de la décision, qu'au vu du dossier présenté 
par Fr^ck Bouyer et de Tétat des connaissances médicaleSt le CAUT de TAMA a 
estimé qu'il n'était pas exclu que la prise d e H j ^ ^ B aux dosages envisagés ait im 
efiet ergogénique sur Franck Bouyer. ^^^^m 

57. La Foimation ne peut suivie ropinion du Directeur médical de TAMA, exprimé a 
l'audience, selon laquelle le CAUT de l'AMA aurait estimé que l'absence d'effet 
ergogénique était établie mais a simplement mal formule cette conclusion dans sa 
décision écrite, Ni la lettre, ni le contenu de la décision du CAUT de l'AMA ne 
permettent une telle interprétation, et il n'y a aucun autre element de preuve au dossier 
qui la soutienne. Le témoignage du Dr Gérald Grémion k l'audieïice vient au contraire 
confirmer que le CAUT de TAMA a pu douter de la pertinence du type de test utilisé 
par Franck Bouyer. 

58. Pour les motifs précités, la Formation considère que le CAUT de l'AMA n'a pas 
correctement appliqué les critères d*octroi d'une autorisation au regard de ses propres 
conclusions médicales. En effet, le CAUT de l'AMA a octroyé une autorisation k 
Franck Bouyer tout en estimant qu'un effet ergogénique n'était pas exclu. 

59. De ce fait, la décision du CAUT de l'AMA doit être annulée pour avoir violé les 
articles 4.3 du Standard de l'AMA et Tarticle 35§ 3 du Reglement UCL 

50. ïlien n'empêcbe cependant Fr^ick Bouyer de déposer une nouvelle deraande d'AUT. 

61. Etm^^ j j ^a bonne foi évidente de Franck Bouyer et les circonstances particuüères 
^ P m H H il conviendrait qu'il soit bien orienté sur les tests et protocoles les 
'mieux a mime de lui permettre de présenter un dossier probant, au regard des 
conditions réglementaircs. 
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D, Sur les frais d'arbltrage et les dépens des parties 

62. Conformémem a Farticle R64.4 du Code, Ie Greffe du TAS arrêtera Ie mont̂ mt 
déünitif des frais de farbitrage, qai comprendront Ie droit de Greffe, les frais 
administratifs du TAS aiiisi que les frais et honoraires des aibitres calculés selon Ie 
barème du TAS, une participation aux débours du TAS et les frais de témoins, experts 
et interprètes. Selon sa pratique habituelle, Ie TAS déterminera les frais et les notifiera 
atix parties après la clöture de la procédure. 

63. Considérant que Ie manque de clarté de la décision du 19 aoüt 2005 du CAUT de 
1'AMA a été Tun des éléments ayant engendré la présente procédure d'appel devant Ie 
TAS, et tenant compte de la situation difficile dans laquelle se trouve Franck Bouyer, 
la Formatïon décide que l'AMA devra supporter les frais d'arbltrage fixés par Ie TAS. 

64. Pour les mèmes motifs, la Formation considère quMl est équitable que FAMA soit 
condamnée a verser une indenmité de dépens i rUCI d'un montaut de CHF TOOO 
(mille francs). 

^ ¥ * * * * * 
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PARCESMOTIFS 

Le Tribunai Arbitral du Sport prononce; 

1. La décision du 19 aoüt 2005 du CAUT de 1'AMA est annulée, 

2. L'AMA supportera les fi-ais d'arbitrage, qui seront fixés et connnimiqués aux 

parties par le Greffe du TAS. 

3. L'AMA est condamné k verser, è titre de dépens, CHP l'OOO (mille fi-ancs) a 

ruci 

4. Toutes autres om plus amples conclusions des parties sont rgetées. 

Lausanne, le 13 mars 2006 

■ 1 


